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|)ECISION EF- U U I b I HiltENa/DRH/SDPAArlu 07
portant promotion de Superviseur chargé de I'Alphabétisation et de l'Education Non

Formelle dans les fonctions de Superviseur Général, à l'issue des travaux de la Commission de

Mutation et de Promotion 2021

LE DIRECTEUR DES RESSOURCES FIUMAII.{ES

Vu la Constitution ;

Vu ta loi n'92-570 du 11 septembre 1992 portant Statut Générat de [a Fonction Publique;
Vu [a [çi n'2015-635 du 17 septembre 2015 portant modification de la loi n'95-696 du 17 septembre 1995 retative à

L'enseignement;
Vu te décret n'93-607 du 2 juittet 1993 portant modatités communes d'apptication du Statut Générat de ta

Fonction Pubtique ; -
Vu te décret n"2011-290 du 12 octobre 2011 portant institution du poste de directeur des Ressources Humaines dans

tous les Ministères ;

Vu [e clécret n'2015-432 du 2 juin 2015 portant ctassification des grades et emptois dans ['administration cle t'[tat et
dans les Ëtabtlssements Pubtics Nationaux ;

Vr-r te décret n"?-017-11 du 10 janvier 2017 portant nomination du Vice-président ;

Vr-r te décret n'2018-960 du 18 décembre 2018 modifiant le décret n'2017-150 du 1er mars 2017 portant organisation

du Ministère cJe ['tducation Nationate et de ['Atphabétisation ;

Vu te décret n"2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination du Premier Minjstre, Chef du Gouvernement;
Vu le rjécret n'2021-181 du 6 avrit 2021 portant nomination des membres du Gouvernement;
Vu le décret n'2021-190 du 1B avrit 2021 portant atlribLrtions des membres du Gouvernement;
Vr: tarrêté n'002BiMEN1CAB du 28 févrjer 2001 portant attributions, organisation et fonctionnement de la Direction

des Ressources Humaines ;

Vu les résultats cles travaux de [a Commission de Mutation et de Promotion202l en date du l4.lr"rillet 2021 ;

DECIDE

Article 1 :Madame RICHMOND NEEAHIPAUD Hortense Marie-France, matricule 242415 U, Superviseur chargé dc

I'Alphabétisation et de l'Education Non Formelle, précédemment en service à la DRENA ABID.IAN 1 est

promlre Superviseur Général dans la ZONE D'ABIDJAN.

Article 2 : La présente décision, qui prend effet à compter de la

communiquée et pLrbliée paftoLlt où besoin
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